
Partir étudier à 
l’international

Réunion IM²AG 



Sommaire

01.

02.

03.

04.

05.

Correspondants "RI" Administratifs
Où trouver les informations ?
Lexique
Principes de base d’une mobilité d’études
Qui peut partir ?
Conditions de candidature à respecter
Choisir sa destination
Sécurisation des mobilités
Prérequis en langues
Carte Interactive : Australie
Les certifications à l’UGA
Le Service des Langues
Tests de langue
Pourquoi ? Quand ? Pour quelle Université ?
Sur quoi le dossier est-il évalué ?
Comment saisir les choix dans le formulaire en ligne ?
Le programme de cours
Budget Prévisionnel
Réflexion sur le coût de la vie
Les aides à la mobilité internationale
Récapitulatif : Calendrier des démarches
A savoir !
Cela parait évident mais…
Dépôt des dossiers de candidature 
"RI" Administratifs



Correspondants "RI" Administratifs

Un bureau par composante

Vous éclaire sur les attendus et les dates limites 

Modalités d’envoi du dossier

Interlocuteur en lien avec votre équipe pédagogique en

cas de soucis avec le formulaire

Correspondant "RI" Pédagogique

Discussion sur votre projet de mobilité

AIde au choix de la destination selon vos niveaux

Présentation de vos projets de poursuite d'études

Validation des pré-choix de cours

Le pôle Outgoing

Réunions d'informations, ateliers de

préparation, organisation de la sélection, 

conseils sur les destinations UGA 

outgoing@univ-grenoble-alpes.fr

Berengere.duc@univ-grenoble-alpes.fr

Vos interlocuteurs

Informatique

Mathématiques

Mathématiques Appliquées

Eric.bonnetier@univ-grenoble-alpes.fr

Estanislao.Herscovich@univ-grenoble-alpes.fr

Danielle.ziebelin@imag.fr

Elodie QUEFFELEC

mailto:outgoing@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:Berengere.duc@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:Eric.bonnetier@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:Estanislao.Herscovich@univ-grenoble-alpes.fr
mailto:Danielle.ziebelin@imag.fr


Où trouver les informations ?

▪ Toutes les informations sont disponibles sur :

✓ votre LEO

✓ le site de l’UFR 

✓ le site de l’UGA 

https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/menu-principal/mon-projet-d-etudes-et-professionnel/international/partir-etudier-en-echange/la-boite-a-outils-du-depart-a-l-international-1124128.kjsp?RH=1661520996599
https://im2ag.univ-grenoble-alpes.fr/menu-principal/international/etudier-a-l-international/
https://international.univ-grenoble-alpes.fr/partir-a-l-international/


Lexique

▪ DGD DIT : Direction Générale et Départementale du Développement

International et Territorial

▪ RI : Relations Internationales

▪ RP : Responsable Pédagogique

▪ AMI : Aide à la Mobilité Internationale

▪ BCSC : Bourses sur Critères Sociaux

▪ BRMIE : Bourse Régionale à la Mobilité Internationale Etudiante

Glossaire à télécharger depuis « la boite à outils » : 
https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/boite-a-outils-de-

la-mobilite/

https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/boite-a-outils-de-la-mobilite/


Principes de base d’une mobilité d’études

✓ Partenariat (programme d’échange : Accord Erasmus+ – Accord bilatéral UGA – Accord Bilatéral
UFR)

✓ Frais d’inscription à payer uniquement à l’UGA (Attention : le paiement de frais supplémentaires
peut être exigé par l’université d’accueil. Ex : semaine d’intégration, assurance, cours de
langue…)

✓ Diplôme délivré uniquement par l’UGA

✓ Learning agreement / Validation des ECTS

✓ Impossibilité d’écourter (sauf raisons médicales) ou de prolonger la durée de mobilité

✓ Une fois sélectionné.e, si vous annulez votre séjour, vous ne pourrez plus candidater pour une
mobilité d’étudies au sein de l’UFR IM²AG (blacklist)



Qui peut partir ?

✓ La majorité des cursus universitaires permettent, à un moment donné, d’effectuer une mobilité à
l’international (études, stage,…)

✓ Départ de la L2 au M2 suivant les filières et les destinations (hors Europe uniquement à partir de la L3



Conditions de candidature à respecter
✓ Conditions de départ

✓ Inscription à l’UGA obligatoire au moment du dépôt de la candidature (N-1 avant la mobilité)

✓ Dossier complet et respect de la date limite
La date du dépôt papier de votre dossier est fixée au Lundi 20 novembre 2023, 16h00.
✓ Pensez à faire vérifier votre dossier bien en amont et ne pas attendre la date limite.

✓ Niveau de langue et/ou certification
Les certifications officielles doivent être envoyées par e-mail au plus tard le 4 janvier 2024 pour les
destinations hors Europe et le 16 février 2024 pour les destinations Erasmus+/Royaume-Uni.

✓ Niveau minimum académique demandé par l’UGA/UFR
Moyenne académique (bac inclus) ≥ 12/20 → hors Europe (11/20 pour l’Amérique Latine)
Moyenne académique (bac inclus) ≥ 10/20 → Europe (Erasmus+/Royaume-Uni)

https://international.univ-grenoble-alpes.fr/partir-a-l-international/partir-etudier-a-l-etranger-dans-le-cadre-d-un-programme-d-echanges/les-etapes-a-suivre/connaitre-les-conditions-de-depart/connaitre-les-conditions-de-depart-578748.kjsp?RH=1602065105138


Choisir sa destination
Carte MoveON

✓ Pensez à naviguer sur la carte interactive MoveON.

Vous devez saisir le nom de la composante à l’UGA lors de l’année de votre mobilité. 

Ex: je suis cette année au DLST mais l’an prochain, si je pars en mobilité, je serai en Licence à l’IM²AG

✓ Il est très important de regarder les possibilités qui s’ouvrent à vous (langues proposées, certifications exigées…). Ces
informations sont précisées sur MoveON, et si elles ne le sont pas (notamment pour certains accords UGA), vous devez
les vérifier sur les sites des universités sur lesquelles vous souhaitez candidater.

https://uga.moveonfr.com/publisher/1/fra


Sécurisation des mobilités

❑ Il faut toujours vérifier la situation du pays
(bas de page de l’onglet sécurité)

✓ Vous devez prendre en compte la dangerosité de la 
zone dans laquelle vous allez partir. 

Avant votre départ il sera obligatoire de remplir un 
formulaire de sécurité qui permettra votre suivi et vous 
donnera des conseils de comportement à adopter en 
fonction des spécificités de la zone. 
Si le danger est trop important, l'UGA pourra annuler 
votre séjour.

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/


Prérequis en langues
Carte Interactive : Australie

Vous ne devez pas passer

les 2 tests mentionnés,

mais un seul des 2.
Soit le TOEFL, soit l’IELTS.



Les certifications à l’UGA
Le Service des Langues

❑ TOEFL iBT
https://www.ets.org/content/ets-org/language-master/en/home/toefl/test-takers/ibt/schedule.html
265$ - Plusieurs sessions jusqu’au 16 décembre 2023
Plus d’information / Contact : Marion Sukerian sdl-certifications@univ-grenoble-alpes.fr

❑ IELTS
https://www.britishcouncil.fr/examen/ielts
193 € pour les étudiants UGA – Prochaines sessions les 2 et 9 décembre 2023.
Plus d’information / Contact :  Ahmed El Aidi ahmed.el-aidi@univ-grenoble-alpes.fr

❑ CLES 
https://www.certification-cles.fr/
Tarif spécial pour les étudiants UGA (à titre indicatif : environ 20€)
Sessions à Grenoble et à Valence (inscription en novembre pour les sessions en décembre janvier) > Plus d’information
(attention… dates tardives et les résultats sont donnés environ 3 semaines après le passage du test donc vous devez vous 
inscrire pour les tests de janvier et non de mai). 
Contact à Grenoble : Claire Bokobza cles@univ-grenoble-alpes.fr

https://www.ets.org/content/ets-org/language-master/en/home/toefl/test-takers/ibt/schedule.html
https://sdl.univ-grenoble-alpes.fr/se-certifier/toefl/
mailto:marion.sukerian%40univ-grenoble-alpes.fr
https://www.britishcouncil.fr/examen/ielts
https://sdl.univ-grenoble-alpes.fr/se-certifier/ielts/
mailto:ahmed.el-aidi@univ-grenoble-alpes.fr
https://www.certification-cles.fr/
https://sdl.univ-grenoble-alpes.fr/se-certifier/cles-/
mailto:cles@univ-grenoble-alpes.fr


Tests de langue
Pourquoi ? Quand ? Pour quelle Université ?

✓ Pour connaître les exigences linguistiques et les certifications requises par les universités partenaires, 
consultez les Informations complémentaires dans les fiches des Établissements partenaires (carte 
interactive MoveON) 

Obligatoire pour 
toutes les 
destinations !

Départs hors Europe :

scores exigés 

au plus tard le

4 janvier 2024,

midi 

Départs Europe 

+ Royaume-Uni :

scores exigés

au plus tard le 

16 février 2024,

midi

Attention : Vous devrez apporter la même pièce d’identité le jour du test

https://uga.moveonfr.com/publisher/1/fra


Sur quoi le dossier est-il évalué ?

✓ Un document spécifique à télécharger 
depuis : https://international.univ-grenoble-
alpes.fr/partir-a-l-international/partir-etudier-a-l-
etranger-dans-le-cadre-d-un-programme-d-
echanges/les-etapes-a-suivre/la-boite-a-outils-
du-depart-a-l-international-
1124128.kjsp?RH=1601389197025

✓ Attention, nous prenons également en compte 
votre attitude !
Nous ne prendrons pas le risque de sélectionner 
un étudiant malpoli, nonchalant, hautain ou trop 
familier, qui pourrait nous faire fermer un accord 
existant.

https://international.univ-grenoble-alpes.fr/partir-a-l-international/partir-etudier-a-l-etranger-dans-le-cadre-d-un-programme-d-echanges/les-etapes-a-suivre/la-boite-a-outils-du-depart-a-l-international-1124128.kjsp?RH=1601389197025


Candidature en ligne

Un formulaire de candidature en ligne, UNIQUE (le même pour toutes les composantes, type d’accord

et période de mobilité) accessible depuis le portail de la mobilité d'études à l'international sur l’intranet

étudiant de l’université (LEO) grâce à vos codes AGALAN.

Lien de candidature : https://uga.moveonfr.com/form/5a01a18eef189d9330000002/fra (copier-coller 

le lien dans votre navigateur)

Ouverture du formulaire : 15 octobre à 8h au 15 novembre 2023 minuit

Respect des critères

Pour candidater vous devez vous conformer aux critères définis par vos composantes et ceux de nos

partenaires : niveau académique, niveau de langue, cours ouverts aux étudiants en échange,

prérequis pédagogiques, type de visa demandé.

Autonomie

Vous êtes autonomes sur votre candidature : c’est à vous de vérifier, partenaire par partenaire, si les 

destinations qui vous intéressent proposent bien les cours qui correspondent à votre formation, et si des 

tests de langues sont obligatoires. Et vous candidatez directement sur le formulaire.

Comment je candidate ?         1/2

https://uga.moveonfr.com/form/5a01a18eef189d9330000002/fra


Vos données personnelles et vos vœux de destinations (Formulaire à imprimer à la fin)

CV en français uniquement

Une lettre de motivation qui présente son projet de mobilité Maximum 2 pages (lettre pour le
projet et non par université)

Programme de cours provisoire obligatoire (document type à utiliser) pour chaque université hors 
Europe demandée (et pour les universités en Europe, toutes les informations sont disponibles dans 
l’encadré « Candidatures »). NE PAS attendre la dernière minute.

Une budgétisation (pour chaque vœu) un plage = une université (Ne pas prendre en compte les 
bourses)

Tous vos relevés de notes depuis le bac [bac inclus + L1 (semestre 1 et 2) + L2 (semestre 3 et 4)] –
Pas les RN de L0 puisque non crédités.

Vos certifications linguistiques (résultats officiels OU preuve d’inscription – autorisation de 
transmettre les preuves d’inscription du CLES après avoir déposé le dossier car ouverture 
d’inscription tardive)

Le cas échéant
Reconnaissance statut Etudiant.e engagé.e/artiste ou sportif.ve de haut niveau 

Reconnaissance MDPH statut étudiant.e handicapé.e

Comment je candidate ? 2/2

• Au format pdf

• Téléchargeables sur la 
plateforme de 
candidature (intégrés 
au formulaire 
MoveoN)

https://langues-etrangeres.univ-grenoble-alpes.fr/fr/menu-principal/international/etudier-a-l-etranger/candidature-et-mobilite/


Comment saisir les choix dans le 
formulaire en ligne ?

Vous pouvez choisir jusqu’à 6 universités MAXIMUM (dont 3 vœux maximum hors Europe/accords UGA)
(Les autres vœux s’annulent dès affectation – Aucune obligation de faire 6 vœux, mais aucune garantie de départ 
pour celles et ceux qui ne feront qu’un seul vœu)

✓ Choix hors Europe et accords UGA : ces destinations doivent figurer impérativement parmi les 3 premiers vœux 
(Obligation car dates de commissions différentes dues aux calendriers de nomination des universités partenaires).
Vous pouvez aussi faire des vœux en Europe pour les 4ème, 5ème et 6ème vœux.
Si vous n’êtes pas sélectionné.e sur un des vœux hors Europe, votre dossier sera alors étudié lors de la commission 
Erasmus+/Royaume-Uni de février.

Ex : CHOIX 1 University of Florida; CHOIX 2 University of Toronto ; CHOIX 3 Humboldt-Universität zu Berlin, CHOIX 4 
Trinity College Dublin,

✓ Choix Europe (Royaume-Uni & Erasmus+)
Candidatures dont la gestion relève uniquement de la composante (= UFR IM²AG)

❖ Consultez les Informations complémentaires dans les fiches des Établissements (carte interactive)

https://uga.moveonfr.com/publisher/1/fra


Le programme de cours

✓ Vous devez utiliser le modèle de choix de cours via LEO => Obligatoire et signé par votre RP pour toutes les destinations lors du 
dépôt de votre dossier de candidature sur MoveON. 

✓ Ce programme provisoire doit :
1. Être en adéquation avec votre programme d’études (Cf. site de l’UFR pour le programme de cours de l’année N+1).
2. Respecter les conditions d’admission de l’université d’accueil : prérequis, moyenne académique, programmes ouverts aux 

étudiants en échange…
3. Être validé par votre Responsable pédagogique RI à l’UFR.

Ceci nous permet de savoir si vous êtes capable d’aller trouver l’information 
et qu’il y ait bien tous les cours que vous devez suivre.

https://im2ag.univ-grenoble-alpes.fr/menu-principal/formation/offre-de-formation/


Budget Prévisionnel
Réflexion sur le coût de la vie
✓ Lire tous les conseils sur la page dédiée sur votre LEO :
https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/budgetiser/

✓ Une université par page 
(format PDF)

✓ Obligation de copier-coller les 
liens des sites où vous avez trouvé
les informations

✓ Ne pas compter les bourses 
puisque vous ne savez pas 
combien vous aurez et SI, vous 
en bénéficierez.

✓ Vous avez aussi des informations dans la « boîte à outils »

https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/budgetiser/


Les aides à la mobilité 
internationale

Des aides à la mobilité sont proposées aux étudiants partants en 
mobilité dans le cadre d'un programme d'échange.

Ces aides à la mobilité sont versées après le début du séjour et ne 
permettent pas de couvrir la totalité des dépenses liées à la mobilité, il 

est donc important de budgétiser sa mobilité en amont SANS tenir 
compte des ces aides.

Des réunions d’informations sur les bourses de mobilité seront 
organisées dans le courant du mois de mars - avril pour les étudiants 

sélectionnés dans le cadre d’une mobilité d’études en 2024/2025.

Prenez l’habitude de vous référer à la page web dédiée : 
https://www.univ-grenoble-alpes.fr/financer-votre-projet-/

Pour toutes questions relatives aux bourses de mobilité à l'international, 
vous pouvez contacter le pôle bourses à l’adresse suivante : 

bourses-mobilite@univ-grenoble-alpes.fr

https://www.univ-grenoble-alpes.fr/financer-votre-projet-/
mailto:bourses-mobilite@univ-grenoble-alpes.fr


Récapitulatif : Calendrier des démarches

De DECEMBRE  à FEVRIER
1) Fin-Janvier : Résultats commission centrale organisée par la DGD DIT de l’UGA pour les départs 

Hors-Europe
2) Début Mars : Résultats commission organisée par l’UFR pour les départ sur les destinations 

Erasmus+ et Royaume-Uni

DÈS MAINTENANT et jusqu’en NOVEMBRE

▪ Préparation et inscription aux tests de langues, renouvellement du passeport ou 
de la carte d’identité (selon la destination), renseignements sur les sites des 
Universités qui vous intéressent, récupérer tous les documents demandés…

▪ Ateliers thématiques

▪ Validation du projet par le Responsable pédagogique RI de l’UFR

▪ Préparation des dossiers de candidature, finalisation en ligne et envoi en PDF du 
dossier de (candidature NOM+PRENOM) à ri-im2ag@univ-grenoble-alpes.fr

De  JANVIER à AVRIL

Une fois sélectionné.e, préparation du dossier de candidature pour les universités partenaires (calendriers d’envoi 
différents selon la zone géographique), réunion à l’attention des étudiant.e.s sélectionné.e.s etc…

De MAI à JUILLET

Préparation des demandes de financement en collaboration avec le pôle bourses de la DGD DIT

Jusqu’à juillet : notifications d’acceptation ou de refus des Universités partenaires et démarches administratives 
d’immigration nécessaires

mailto:ri-im2ag@univ-grenoble-alpes.fr


A savoir !
o Récupérer ses relevés de notes universitaires sur Digiposte : https://services-numeriques-etudiants.univ-grenoble-alpes.fr/menu-

principal/applications/digiposte/
o Points enlevés si vous n’êtes pas autonome dans le montage de votre dossier 
o Pas de places pour tout le monde, donc après les sélections, il n’est pas nécessaire d’envoyer des e-mails (le nombre de place 

n’est pas communiqué), les décisions ne seront pas changées.

La DGD DIT vous simplifie la tâche avec de nombreux documents et en publiant les diaporamas des réunions dans la « boite à 
outils », pensez à les télécharger.
https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/
boite-a-outils-de-la-mobilite/

➢ Ce diaporama sera publié à partir du 4 octobre : https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/mobilite-sortante/

https://services-numeriques-etudiants.univ-grenoble-alpes.fr/menu-principal/applications/digiposte/
https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/boite-a-outils-de-la-mobilite/
https://leo.univ-grenoble-alpes.fr/mobilite-sortante/


A savoir !
(Suite)

❑ Possibilité de prendre un rendez-vous en zoom (prendre bien en compte les jours de télétravail – mardi 
et vendredi).

Attention, fermeture du 27 octobre à 13h30 jusqu’au 5 novembre.

❑ Toujours pas de départ en Russie. 

❑ Les universités du Royaume-Uni sont hors programme Erasmus mais seront évaluées lors de la 
commission Europe en février. 

❑ Test de langue obligatoire – CLES si pas d’autres certifications demandées. 

❑ Une fois sélectionné.e, des réunions d’information seront à nouveau organisées – Présence Obligatoire



Cela parait évident mais…

❑ Partir n’est pas un dû mais une possibilité !

❑ Vous êtes majeur.e, nous échangeons donc avec vous, et NON avec vos parents

❑ Notre but est de faire partir le plus d’étudiant.e.s possibles, mais pas à n’importe quel prix :
Courtoisie, respect, flexibilité, investissement, rigueur lors des candidatures, pendant votre
mobilité et ce jusqu’à votre retour.
Ceci avec toutes les personnes en charge de votre dossier (nous ne mettrons pas en péril un
accord existant).

❑ Se rapprocher de l’association IntEGre et s’investir dans cette association peut être une possibilité
d’internationaliser et mettre en valeur son CV et permettra de montrer que vous êtes déjà
tourné.e vers l’interculturalité.

https://www.integre-grenoble.org/programmes-et-activites


Dépôt des dossiers de 
candidature 

Vous devez déposer votre dossier de candidature COMPLET en version pdf (Candidature NOM+Prénom) à l’adresse suivante :
ri-im2ag@univ-grenoble-alpes.fr

ET
▪ toutes les pièces demandées dans l’ordre mentionné sur la diapositive N°16.
Une fois le dossier déposé, un e-mail vous sera envoyé pour vous confirmer la complétude de votre dossier ou les pièces
manquantes à renvoyer.

Tout dossier incomplet ET remis après la date limite ne sera accepté. Ceci est la 1ère étape de la sélection. Il n’y aura aucune
dérogation.

Date limite de dépôt des candidatures : 
20 novembre à 16h00

Attention > Aucun dossier « papier » vérifié le 20 novembre, il sera seulement récupéré par le pôle RI et SI INCOMPLET, vous 
serez prévenu par e-mail à partir du 24 novembre, que votre dossier est refusé

mailto:ri-im2ag@univ-grenoble-alpes.fr


Bonne préparation de 
candidature !


